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NON

Selon le besoin

TABLE DES CAS 
COMPLEXES

Chirurgie  
envisagé?

Référence  
et discussion

5
ÉVALUATION, DIAGNOSTIC  
avec les différents  
spécialistes impliqués  
(infirmière, uro-gynécologue, 
urologue, physiothérapeute)

4
TRIAGE ET CODIFICATION  
selon le degré d’urgence  
de l’état de la patiente 
(priorisation du cas)

1
PREMIER CONTACT 
avec la patiente  
par l’infirmière clinicienne  
ou autre (par téléphone)

2
ÉVALUATION ET VALIDATION 
du lien des symptômes  
avec les complications liées  
à la bandelette

3
ENVOI  
des questionnaires  
cliniques et de la requête  
des analyses à faire

 – questionnaires cliniques
 – calendrier mictionnel
 – analyses sanguine
 – culture urinaire
 – collecte des données

 – bilan urodynamique  
et historique

 – IRM
 – scintigraphie
 – écographie 3D

RENCONTRE MULTIDISCIPLINAIRE  
impliquant différents spécialistes (infirmière, uro-gynécologue, urologue, physiothérapeute)  

Succès du traitement? OUI

OUI

NONÉVALUATION  
de l’option chirurgicale

Succès du traitement?Suivi par le médecin traitant ou autres 
services connexes selon le cas

Trajectoire harmonisée de soins et de services pour une femme  
qui présente des complications liées à sa bandelette sous-urétrale

 
CENTRES DE RÉFÉRENCE

PRISE EN CHARGE 
par un centre secondaire

TRAITEMENT DE LA DEMANDE DE SERVICE  
et attribution d’un centre de référence à la patiente

TRANSMISSION DE LA DEMANDE DE SERVICE 
au guichet des centres de référence  

(demande de service, dossier médical, résultats d’analyse et protocoles opératoires)

* En raison de l’absence de centre secondaire dans la 
Capitale-Nationale et en Estrie, les demandes dans ces 
régions pourraient venir directement de la première ligne

TRAITEMENT 
NON CHIRURGICAL 

(médicamenteux)

Orienter la patiente vers la  
CLINIQUE DE LA DOULEUR  

(service connexe)

ENSEIGNEMENT ET 
ÉDUCATION  
de la patiente

Orienter la patiente vers la  
CLINIQUE DE PSYCHOLOGIE  

(service connexe – optionnel, si disponible)

Orienter la patiente vers 
la PHYSIOTHÉRAPIE

 – consultation
 – évaluation des besoins de la patiente
 – choix de traitement en physiothérapie pelvi-périnéale
 – rééducation (séances individuelles en fonction de la 

complexité du cas)

 – psychologue
 – psychiatre
 – travailleuse sociale
 – sexologue

TRAITEMENTS 
CONSERVATEURS  
(si ces traitements 

ont déjà été essayés 
sans succès ou dans 
le cas d’une situation 

particulière)

1
CHIRURGIE DE RETRAIT 
de la bandelette 
(partiel, complet ou radical)

Protocole 
opératoire

Formulaire de 
consentement signé 
par la patiente 

2  
SUIVI POST-CHIRURGICAL 
par l’équipe multidisciplinaire 
spécialisée

OUI

NON

LIBÉRATION DE LA PATIENTE 
et retour au médecin référent, puis fermeture du dossier


